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Des aménagements pour les examens à Mayotte 

 
Après avoir été durement frappés par des éléments climatiques dévastateurs en début d'année, les 
habitants de Mayotte peinent à retrouver une vie normale. Ces conditions de vie difficiles ont conduit la 
ministre de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, le 10 février, 
d'aménager les examens que passeront les élèves en fin d'année. 
 
Quels sont ces aménagements ? 
 

– L'épreuve finale du DNB (diplôme national du brevet) est annulée et remplacée par la prise en 
compte intégrale du contrôle continu. 

– Le bac général et technologique est aménagé. 
– Les PFMP (périodes de formation en milieu professionnel) sont réduites pour le bac pro. 
– D'autres aménagements sont également prévus pour les examens du CAP et BTS. 

 
Pour plus de détails, cliquez sur le lien suivant : 
 
https://www.education.gouv.fr/scolarite-mayotte-amenagement-des-examens-en-juin-2025-416559 
 
Enfin, en ce qui concerne les inscriptions sur Parcoursup pour les lycéens de Mayotte, ces derniers 
« bénéficieront d'un délai supplémentaire » (le 26 mars 23h59 au lieu du 13 mars 2025) pour s'inscrire 
sur la plateforme et y formuler leurs vœux. 
Quant aux vacances scolaires, elles se dérouleront du 1er au 17 mars au lieu du 1er au 10 mars 2025. 
 
Le SYNEP CFE-CGC prend acte de ces décisions mais concernant les vacances scolaires, à la suite 
des dégradations causées par le cyclone, les enseignants auraient préféré avoir une semaine 
supplémentaire avant la reprise partielle du 27 janvier, plutôt qu'une semaine supplémentaire après leurs 
vacances de Carnaval. 

Sylvie TUROWSKI 
 

 

* * 
Votre référente handicap RÉGIONALE BRETAGNE SYNEP CFE-CGC 
 
Professeure des écoles depuis de longues années, en maternelle et en élémentaire, je défends l’école 
inclusive des professeurs du 1er & 2nd degrés et du personnel éducatif.  
Je suis désormais votre référente handicap RÉGIONALE BRETAGNE pour vous écouter, vous aider dans 
vos démarches et vous soutenir auprès des instances et du réseau handicap confédéral CFE-CGC.  
La RQTH (reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé) est un droit inscrit 
dans le code du travail et le SYNEP CFE CGC est à vos côtés pour vous protéger et 
vous aider à aménager votre poste de travail dans le respect de votre situation de 
handicap. 
Je suis joignable par mail : acharlotte.handisynepcfecgc@gmail.com 
Je pourrai vous répondre les mardi /mercredi/ jeudi, à partir de 10h30, car les autres 
jours je suis en classe. 
Prenez soin de vous, je saurai être à vos côtés.  

Anne-Charlotte 
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Enseignement privé indépendant (IDCC 2691) 
 

Avenant n°64 du 16 décembre 2024 à la convention collective nationale de 
l’enseignement prive indépendant IDCC 2691 

 

Modification de l’article 8 .2.4 b) relatif à la prévoyance 

Afin d’améliorer les garanties, de se conformer à l’évolution des mœurs, et de supprimer 

les différences de traitement pouvant apparaitre selon le statut juridique de communauté 

de vie, il a été décidé de ne plus opérer de différences dans la définition du conjoint 

bénéficiaire. 

Les partenaires sociaux précisent que le présent avenant, ayant vocation à amender le 
régime de prévoyance, doit être applicable à tous les salariés relevant de la convention 
collective, quel que soit l’assureur retenu par l’entreprise. 

 
Voir l’avenant qui a pris effet à partir du 1er janvier 2025. Une demande 
d’extension a été déposée  
https://www.synep.org/idcc2691_avenant_64_du_16_12_2024_prevoyance.pdf 
 

Nicolas DACHER 
 

 

 
* * 

 
Le « billet d'humeur » d'Evelyne du 16 février 2025 : 
« Intelligence Artificielle Générative - Face aux nouvelles technologies, il est souvent difficile de 
faire évoluer les mentalités ! » 
https://www.synep.org/evelyne_2025.htm#qtpkoirhou 
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